
FEDERATION ALGERIENNE DE FOOTBALL 

LIGUE DE FOOTBALL WILAYA BATNA 

Commission de Discipline 
SAISON : 2018-2019 

Réunion du 28.01.2019«PV N°19» 
  Membres présents : Mrs 
                                              -  BENAHMED     Noureddine            Président                                              
                                              -  MESSAOUDI    Mohamed               Membre 

Courrier   arrivée : 
 

Feuilles de matchs 
Rapports  arbitres 
Rapports  contrôleurs 

Etudes des Affaires: 

AFFAIRE Match Séniors : U.S.B.AIN-YAGOUT // N.R.B.OUED EL-MA    du 26.01.2019 

N° 
304 

Joueur  exclu: 
- MEZIANI    Salim    U.S.B.A-Y   LN°1810319,  suspension de quatre (04) matchs fermes et une amende de 
5.000 DA payable avant le 28-02-2019 pour insultes envers officiel. 

Joueurs  avertis: 
- BELLOULA    Tarek    U.S.B.A-Y   LN°1810536, suspension du match suivant et amende de 1.000 DA 
payable avant le 28-02-2019 pour  contestation   décision. 

- CHIKH-SAAD     Tarek    U.S.B.A-Y    LN°1810318, avertissement pour C.A.S. 

- ALIOUA    Amir    U.S.B.A-Y    LN°1810525, avertissement pour C.A.S. 

- ZEROUAL    Mostafa    U.S.B.A-Y    LN°1810269, avertissement pour C.A.S. 

- BENALI   Chahir    N.R.B.O   LN°1810074, suspension du match suivant et amende de 1.000 DA payable 
avant le 28-02-2019 pour  contestation   décision. 

- KHALFA     Riadh    N.R.B.O    LN°1810063, avertissement pour C.A.S. 

- BOUZIANE     Lamine    N.R.B.O    LN°1810695, avertissement pour C.A.S. 

- DOUAK    Ramzi    N.R.B.O    LN°1810065, avertissement pour C.A.S. 

- BEROUAL    Fares    N.R.B.O    LN°1810160, avertissement pour C.A.S. 

Dirigeant  signalé: 
- BELLOULA    Malek    U.S.B.A-Y   LN°180084,  suspension de six (06) mois fermes a/c du 28-01-2019 et    
une amende de 5.000 DA payable avant le 28-02-2019 pour insultes envers officiel après la remise des feuilles 
de match. 

* Une  amende de 500 DA est infligée au club  U.S.B.AIN-YAGOUT  payable avant le 28-02-2019 pour 
conduite incorrecte. 
* Une  amende de 2.500 DA est infligée au club  U.S.B.AIN-YAGOUT  payable avant le 28-02-2019 pour 
mauvaise organisation. 
* Une  amende de 500 DA est infligée au club  N.R.B.OUED EL-MA  payable avant le 28-02-2019 pour 
conduite incorrecte. 

 

N° 
305 

Match Séniors: M.OUED-CHAABA // M.C.B.EL-MADHER  du 25.01.2019 

Rencontre n’a pas eu lieu 
- Vu la feuille de match. 
- Vu les rapports des officiels. 
-Attendu que la rencontre n’a pas eu lieu, par suite Absence de l’équipe M.C.B.EL-MADHER. 
*  Par ces motifs et Conformément aux dispositions de l’article 62 des  R.G (2018) de la F.A.F 
  la Commission de  Discipline décide :(1 er Forfait) 
1- Match perdu par pénalité au club M.C.B.EL-MADHER  et en attribue le gain au club M.OUED-CHAABA. 

2- Une amende de quinze mille dinars (15.000 DA) est infligée au club M.C.B.EL-MADHER  payable avant  le 
28-02-2019. 

3- Défalcation de six (06) points du capital point de l’équipe Séniors M.C.B.EL-MADHER. 

 



 

(2) 

N° 
306 

Match Séniors: C.R.BITAM // I.R.B.TIMGAD  du  25.01.2019 
Rencontre n’a pas eu lieu 

- Vu la feuille de match. 
- Vu les rapports des officiels. 
- Attendu que la rencontre n’a pas eu lieu par suite absence de l’équipe C.R.BITAM. 
*  Par ces motifs et Conformément aux dispositions de l’article 63 des  R.G de la F.A.F 
  la Commission de  Discipline décide : (3eme  forfait) 
1) Match perdu par pénalité au club C.R.BITAM. 
2) Une amende de 15.000 DA est infligée au club C.R.BITAM. 
3) L’équipe C.R.BITAM est déclarée en forfait général après avoir enregistrée trois(03) forfaits 
délibérés au cours de la saison sportive 2018-2019 à savoir: 

➢ 1 er     forfait le 03-11-2018 T.R.B.AIN-TOUTA//C.R.BITAM. 
➢ 2 ème   forfait le 01-01-2019 C.R.B.EL-HASSI//C.R.BITAM. 
➢ 3 ème   forfait le 25-01-2019 C.R.BITAM// I.R.B.TIMGAD. 
- Les résultats de l’équipe C.R.BITAM de la phase aller sont maintenus. 
- Les résultats de  l’équipe C.R.BITAM de la phase retour sont annulés à savoir : 

❖ Match : C.R.BITAM // I.R.B.TIMGAD du 25-01-2019 

N° 

307 

Match Seniors: C.M.BARIKA // T.R.B.AIN-TOUTA  du  25.01.2019 
Joueurs  avertis: 
- BERRANI    Said    C.M.B    LN°1810394, avertissement pour C.A.S. 

- MEKRAZ    Kamel    C.M.B    LN°1810396, avertissement pour C.A.S. 

- BEY    Med-Larbi    C.M.B    LN°1810462, avertissement pour C.A.S. 

- ABERKANE    Djalal    T.R.B.A-T   LN°1810084, avertissement pour C.A.S. 

- BENMAHDI     Abderrahman  T.R.B.A-T   LN°1810085, avertissement pour C.A.S. 

Joueur  signalé: 
- LABIDI    Azz-Eddine    T.R.B.A-T   LN°1810078,  suspension de quatre (04) matchs fermes a/c du 28-01-
2019 et une amende de 5.000 DA payable avant le 28-02-2019 pour insultes envers officiel en fin de partie. 

N° 

308 

Match Seniors: A.S.B.DJEZZAR // A.J.AIN-TOUTA  du  25.01.2019 
Joueurs  avertis: 
- BENATMANE     Ahmed    A.S.B.D    LN°1810346, avertissement pour C.A.S. 

- KHANFAR    Boucetta    A.S.B.D    LN°1810707, avertissement pour C.A.S. 

N° 
309 

Match Séniors: C.R.OULED-SI-SLIMANE // E.S.N’GAOUS  du  25.01.2019 
Joueurs  avertis: 
- SALHI     Issam    C.R.O-S-S    LN°1810662, avertissement pour C.A.S. 

- MERZOUGUI    Homame    E.S.N    LN°1840177, avertissement pour C.A.S. 

- BENRAHLA     Anwar    E.S.N    LN°1810185, avertissement pour C.A.S. 

Entraineur  refoulé: 
- CHAFAA    Salah-Eddine    E.S.N   LN°180140,  suspension de six (06) mois fermes et une amende de     
5.000 DA payable avant le 28-02-2019 pour insultes envers officiel. 

N° 
310 

Match Séniors: A.TELKHEMPT // U.S.DOUANES-BATNA  du  25.01.2019 
Joueurs  avertis: 
- MOUSSAOUI     Mohamed    A.T    LN°1810218, avertissement pour C.A.S. 

- BEKHOUCHE    Youssouf    A.T    LN°1810209, avertissement pour C.A.S. 

- GUEBOUDJ    Karim    A.T    LN°1810205, avertissement pour C.A.S. 

- ZITOUNE     Tawfiq   A.T   LN°1810215, avertissement pour C.A.S. 

- RABEHI    Abdelkarim    U.S.D.B    LN°1810570, avertissement pour C.A.S. 

- HENDI     Farid   U.S.D.B   LN°1810622, avertissement pour C.A.S. 

N° 
311 

Match Séniors: N.R.B.BITAM // NADJAH-BATNA  du  26.01.2019 
Joueurs  avertis: 
- DEBBA     Saber   N.R.B.B    LN°1840391, avertissement pour C.A.S. 

- BOUTI     Sif-Eddine    N.R.B.B    LN°1810812, avertissement pour C.A.S. 

- BOUICHE     Abdelmalek    N.B    LN°1810641, avertissement pour C.A.S. 

- ABDOU     Abdelmalek    N.B   LN°1810614, avertissement pour C.A.S. 
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N° 
312 

Match Séniors: F.R.DOUAR-DISS // A.ZANA-BAIDA  du  25.01.2019 
Joueur  exclu: 
- NIA    Abdelmoumen    A.Z-B   LN°1810137,  suspension de quatre (04) matchs fermes et une amende de 
5.000 DA payable avant le 28-02-2019 pour insultes envers officiel. 

Joueurs  avertis: 
- ABADOU    Abdelmalek    A.Z-B    LN°1810135, avertissement pour C.A.S. 

- SAADALLAH    Az-Eddine    A.Z-B    LN°1840021, avertissement pour anti-jeu. 

Secrétaire  refoulé: 
- LAKEHAL    Douadi    A.Z-B   LN°180024,  suspension de six (06) mois fermes et une amende de 5.000 DA 
payable avant le 28-02-2019 pour insultes envers officiel. 

RENCONTRE ARRETEE A LA 80 EME minute de jeu. 
- Vu la feuille de match. 
- Vu les rapports des officiels. 
- Attendu que la rencontre a été arrêtée à la 80 éme minutes de jeu, sur le score de un à un  (01-01) par  suite 
agression de l’arbitre assistant,  par le joueur  de l’équipe  A.ZANA-BAIDA : BOUGUENNA    Bilal  LN° :1810130 : 
après avoir accordé un penalty à l’équipe adverse F.R.DOUAR-DISS  et une tentative d’agression envers arbitre 
central par le joueur de l’équipe A.ZANA-BAIDA : MOSBAH  Hamza LN° : 1810127. 
* Par ces motifs et conformément aux dispositions de l’article 114 alinéa A des R.G de la F.A.F 
   la Commission de  Discipline décide :  

1) Joueur : BOUGUENNA    Bilal    A.Z-B   LN°1810130,  suspension d’un (01) an ferme a/c du 28-01-2019 et 
une amende de 10.000 DA payable avant le 28-02-2019 pour agression de l’arbitre assistant sans lésion 
corporelle. 

2) Joueur : MOSBAH    Hamza    A.Z-B   LN°1810127,  suspension de (08) matchs fermes a/c du 28-01-2019 
et une amende de 5.000 DA payable avant le 28-02-2019 pour tentative d’agression envers l’arbitre central. 

3) Une  amende de 500 DA est infligée au club  A.ZANA-BAIDA  payable avant le 28-02-2019 pour 
conduite incorrecte. 
4)  Match perdu par pénalité au club A.ZANA-BAIDA et en attribue le gain au club F.R.DOUAR-DISS. 

N° 
313 

Match Séniors: A.B.SEGGANA // 1200 LOGTS-BATNA  du  25.01.2019 
Joueurs  avertis: 
- BOUCETTA     Mohamed    A.B.S    LN°1810407, avertissement pour C.A.S. 

- SEDIRI    Ali    A.B.S    LN°1810417, avertissement pour C.A.S. 

- MOHAMMEDI    Ridha    1200LGTS    LN°1810543, avertissement pour C.A.S. 

- MOSBAH    Med-Islem    1200LGTS   LN°1810677, avertissement pour C.A.S. 

 

 

N° 
314 

Match U-19: A.TELKHEMPT // C.R.B.EL-HASSI  du  26.01.2019 
Joueurs  avertis: 
- NAMOUS    Abdelaziz    C.R.B.E-H    LN°1840489, avertissement pour C.A.S. 

- ZEMOURA     Ayoub    A.T   LN°1840025, suspension du match suivant et amende de 1.000 DA payable 
avant le 28-02-2019 pour  contestation   décision. 

RENCONTRE ARRETEE A LA 80 EME minute de jeu. 
- Vu la feuille de match. 
- Vu les rapports des officiels. 
- Attendu que la rencontre a été arrêtée à la 80 éme minutes de jeu, sur le score de trois à un  (03-01) en 
faveur de l’équipe locale A.TELKHEMPT, par  suite agression de l’arbitre central par le joueur  de l’équipe  
C.R.B.EL-HASSI : ADOUANE  Hicham  L.N° :1840473. 
* Par ces motifs et conformément aux dispositions de l’article 101 alinéa A des R.G (Jeunes) de la F.A.F 
   la Commission de  Discipline décide :  

1) Joueur : ADOUANE   Hicham   C.R.B.E-H   LN°1840473,  suspension d’un (01) an ferme a/c du 28-01-2019 
et une amende de 5.000 DA payable avant le 28-02-2019 pour agression de l’arbitre central sans lésion 
corporelle. 
2)  Match perdu par pénalité au club C.R.B.EL-HASSI et en attribue le gain au club A.TELKHEMPT. 
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N° 

315 

Match U-17: A.TELKHEMPT // C.R.B.EL-HASSI  du  26.01.2019 
Joueurs  avertis: 
- BOUHENAF     Wail    C.R.B.E-H   LN°1860604, suspension du match suivant et amende de 1.000 DA 
payable avant le 28-02-2019 pour  contestation   décision. 

- BOUOUNE     Ala-Eddine    C.R.B.E-H   LN°1860597, avertissement pour C.A.S. 

- SAHRAOUI     Akram    A.T    LN°1860020, avertissement pour C.A.S. 

- DARBAL     Imed-Eddine    A.T   LN°1860022, avertissement pour C.A.S. 
****************** 

- Vu la feuille de match. 
- Vu les rapports des officiels. 
- Attendu qu’à la fin de la rencontre une bagarre générale entre joueurs des deux clubs. 
-Attendu que, les auteurs de cette bagarre n’ont pas été identifiés. 
* Par ces motifs et conformément aux dispositions de l’article 99 alinéa 2 des R.G (Jeunes) de la F.A.F 
   la Commission de  Discipline décide :  

1) Equipe A.TELKHEMPT : Suspension du capitaine de l’équipe  SAHRAOUI   Akram  LN° :1860020 
deux (02) matchs fermes & Suspension  du responsable de l’équipe Mr BOUNAHOUCHE  Aziz LN° : 
180156 six (06) mois fermes a/c du 28-01-2019 de toutes fonctions officielles et une amende de 2.500 
DA payable avant le 28-02-2019. 

2) Equipe C.R.B.EL-HASSI : Suspension du capitaine de l’équipe  BOUOUNE  Ala-Eddine   
LN° :1860597 deux (02) matchs fermes & Suspension  du responsable de l’équipe Mr BOUOUNE   
Khalid  LN° : 180359 six (06) mois fermes a/c du 28-01-2019 de toutes fonctions officielles et une 
amende de 2.500 DA payable avant le 28-02-2019. 

N° 

316 

Match U-15: A.TELKHEMPT // C.R.B.EL-HASSI  du  26.01.2019 
Rencontre n’a pas eu lieu 

- Vu la feuille de match. 
- Vu les rapports des officiels. 
-Attendu que la rencontre n’a pas eu lieu, par suite refus  de jouer de l’équipe C.R.B.EL-HASSI. 
*  Par ces motifs et Conformément aux dispositions de l’article 52 des  R.G (jeunes) de la F.A.F 
  la Commission de  Discipline décide : 
1) Match perdu par pénalité au club C.R.B.EL-HASSI et en attribue le gain au club  A.TELKHEMPT.  
2) Une amende de quinze mille dinars (15.000 DA) est infligée au club  C.R.B.EL-HASSI payable avant le  
    28-02-2019. 

N° 
317 

Match U-19: A.S.PARC A FOURRAGE // U.S.DOUANES-BATNA  du  26.01.2019 
Joueurs  avertis: 
- REBGUI    Messaoud    A.S.P.F    LN°1840226, avertissement pour C.A.S. 

- ZEKRI    Oussama    A.S.P.F    LN°1840551, avertissement pour C.A.S. 

- BOUDERSA    Abdelhalim    U.S.D.B    LN°1840250, avertissement pour C.A.S. 

N° 
318 

Match U-17: A.S.PARC A FOURRAGE // U.S.DOUANES-BATNA  du  26.01.2019 
Joueur  averti: 
- NOUAR    Oussama    U.S.D.B    LN°1860282, avertissement pour C.A.S. 

N° 

319 

Match U-19: C.R.N.BOUZINA // C.A.S.THENIET EL-ABED  du 19.01.2019 
Joueurs  avertis: 
- HABERROU    Fayssal    C.A.S.T.E-L    LN°1840301, avertissement pour anti-jeu. 

- RASOUL     Abdelhamid    C.R.N.B    LN°1840209, avertissement pour anti-jeu. 

N° 

320 

Match U-15: A.S.PARC A FOURRAGE // U.S.DOUANES-BATNA  du  26.01.2019 
Joueurs  averti: 
- BOUHAMLA    Taha-Ahmed-Yacine    A.S.P.F    LN°1880460, avertissement pour C.A.S. 

N° 
321 

Match U-19: A.J.AIN-TOUTA // F.R.DOUAR-DISS  du  26.01.2019 
Joueur  averti: 
- DJEBABLIA     Med-Lamine    A.J.A-T    LN°1840011, avertissement pour anti-jeu. 

N° 
322 

Match U-19: NADJAH-BATNA // PROTECTION CIVILE  du  25.01.2019 
Joueur  averti: 
- BENAMARA    Nacer-Eddine    N.B    LN°1860573, avertissement pour C.A.S. 

 



 

(5) 

N° 
323 

Match U-17: NADJAH-BATNA // PROTECTION CIVILE  du  25.01.2019 
Joueur  averti: 
- ALOUACHE     Salah    P.C    LN°1860564, avertissement pour C.A.S. 

N° 
324 

Match U-19/U-17/U-15: M.S.FESDIS // U.S.B.AIN-YAGOUT  du 25.01.2019 
Rencontres n’ont pas eu lieu 

- Vu les feuilles de matchs. 
- Vu les rapports des officiels. 
-Attendu que les rencontres n’ont pas eu lieu, par suite terrain impraticable (neige). 
*  Par ces motifs la Commission de  Discipline décide : 
* Matchs à reprogrammés. 

N° 
325 

Match U-19/U-17/U-15: Sporting-BATNA // 1200 LOGTS-BATNA  du 25.01.2019 
Rencontres n’ont pas eu lieu 

- Vu les feuilles de matchs. 
- Vu les rapports des officiels. 
-Attendu que les rencontres n’ont pas eu lieu, par suite terrain impraticable (neige). 
*  Par ces motifs la Commission de  Discipline décide : 
* Matchs à reprogrammés. 

N° 

326 

Match U-19/U-17/U-15: A.ZALATOU // J.S.NARA  du 12.01.2019 
Rencontres n’ont pas eu lieu 

- Vu les feuilles de matchs. 
- Vu les rapports des officiels. 
-Attendu que les rencontres n’ont pas eu lieu, par suite Absence de l’équipe U-19/U-17/U-15 
A.ZALATOU. 
*  Par ces motifs et Conformément aux dispositions de l’article 52 des  R.G (jeunes) de la F.A.F 
  la Commission de  Discipline décide : 
1) Matchs perdus par pénalité au club A.ZALATOU (U-19/U-17/U-15) et en attribue le gain au club  J.S.NARA 
(U-19/U-17/U-15).  
2) Une amende de quarante-cinq mille Dinars (45.000 DA) est infligée au club  A.ZALATOU (U-19/U-17/U-15)  
payable avant le 28-02-2019. 

 

 

                                                                                                                         Le Président 

                                                                                                                                                 N- BENAHMED 

 


